
 
Barème musique symphonique – OSET 2025-2026 

 

 
 

Cadre 
Bonification « art et culture » 
Note semestrielle /20 
Rdv de notation avec les étudiants responsables de l’association et les intervenants 
(en présence de l’Espace Culturel) 
Centralisation des notes et transmission à la scolarité par l’Espace Culturel 
 
 
Barème 
Assiduité : /10 
Artistique / Soft skills : /10 
. Travail personnel / progression : 1.5pts 
. Qualité du travail pendant les répétitions, concentration : 3pts 
. Participation à l'organisation et au bon déroulement des répétitions : 2pts 
. Participation dans la vie de l'association : 1pt 
. Investissement dans les projets (montage et suivi des projets, financements, 
communication...) : 2.5pts 


